
ARRETE n° 2026V0264
Abrogation de l'arrêté 2019V1026

Création de branchement individuel au réseau
de distribution de gaz

 
D8 du PR 25+0255 au PR 25+0300

sur le territoire de la commune de
LES MONTS-D'AUNAY

En agglomération

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CALVADOS

VU le code général des collectivités territoriales

VU le code général de la propriété des personnes publiques

VU le code de la voirie routière

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée

VU le code des relations entre le public et l'administration

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
modifié

VU le règlement de voirie départementale approuvé par arrêté du président du Conseil départemental du
Calvados en date du 23 août 2012

VU l'arrêté du Président du Conseil départemental du Calvados portant délégation de signature en date du 22
mai 2026

VU l'arrêté n° 2019V1026 en date du 10 décembre 2019 délivré à GRDF

CONSIDERANT que les autorisations de voirie sont délivrées à titre précaire et révocable, et ne confèrent
aucun droit réel à l’occupant.

CONSIDÉRANT le transfert d'une section de la RD 8 au profit de la commune de LES MONTS-
D'AUNAY
 

ARRÊTE

ARTICLE 1 - ABROGATION DE L’AUTORISATION : 

Le présent arrêté a pour effet d’abroger, à compter du 13 octobre 2025 l'autorisation d'occupation du
domaine public n° 2019V1026  délivrée au profit de  GRDF - Agence d'IFS, demeurant 3 Allée Emilie du
Châtelet - 14123 IFS, concernant la création de branchement individuel au réseau de distribution de gaz.
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ARTICLE 2- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de CAEN dans les deux
mois à compter de sa date de notification.

Précision: le tribunal administratif peut être saisi par voie électronique via l’application informatique
«télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

ARTICLE 3- AMPLIATION : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

le bénéficiaire, GRDF - Agence d'IFS, à titre de notification,
le département du Calvados (agence routière départementale de VILLERS BOCAGE).

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution.
 

Fait à CAEN, 
 

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation

#signature#

 

 

DESTINATAIRE pour information :
- le Maire de la commune de LES MONTS-D'AUNAY

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et le cas échéant rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant directement au
correspondant CNIL (Direction des Systèmes d’information) courriel ref-cnil@calvados.fr - 4 Rue Nelson Mandela - 14280 SAINT CONTEST.
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